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ARTICLE 2

À la seconde phrase, substituer au mot :

« financiers »

les mots :

« physico-financiers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'un amendement aux fins de cohérence avec l'article 3, qui fait référence aux "besoins 
physico-financiers".

Cette notion est opportune, en ce qu'elle rappelle que les besoins financiers couvrent les besoins 
physiques de nos armées.


